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A. ELLER - S. GINDRAT - E. HEDRICH - O. HENRI - A. MARCHIANDO - Y. ZANETTI - P. SCHUBERT

Chronique d’Égypte LXXXVI (2011), fasc. 171-172 – doi: 10.1484/J.CDE.1.102491

(1) Sarah GAFFINO MOERI - Sophie GÄLLNÖ - Noemi POGET - Paul SCHUBERT, avec des 
contributions de Bertrand BOUVIER - Christelle FISCHER BOVET - Clarisse MIAZZA - Enrico 
NORELLI - Alexandre SOLCÀ - Martin STEINRÜCK - Claude WEHRLI (†), Les papyrus de 
Genève. Quatrième volume. Nos 147-205. Textes littéraires, semi-littéraires et documen-
taires (Genève, 2010) [cf. infra, pp. 333-334].

Un contrat de vente de terrain de la période 
byzantine dans la collection de Genève

La publication récente du quatrième volume des Papyrus de Genève a 
permis de mettre en évidence une partie relativement inexplorée de la col-
lection genevoise, à savoir les papyrus grecs d’époque tardive∞∞(1). Parmi 
les documents que nous n’avons pas pu inclure dans ce volume figurait un 
grand fragment provenant d’un contrat de vente de terrain. Ce texte méri-
tait néanmoins publication, notamment parce que de tels contrats sont 
relativement peu nombreux pour la période tardive; on trouvera plus bas 
mention de quelques parallèles. La publication de ce papyrus a été prépa-
rée en commun par une équipe d’étudiants (Audrey Eller, Sylvie Gindrat, 
Emeline Hedrich, Océane Henri, Anaïs Marchiando, Yannick Zanetti), 
dans le cadre du séminaire de papyrologie de Paul Schubert.

Ce fragment de grandes dimensions comporte 26 lignes conservées. 
Écrit dans le sens des fibres, le texte est très lacunaire du fait de l’état 
général du papyrus. La partie gauche est déchirée de sorte qu’il manque 
une quarantaine de lettres par ligne, soit environ les trois cinquièmes de la 
largeur. La partie droite est également abîmée, mais surtout dans la partie 
supérieure sur environ 16 cm. La partie inférieure droite, soit 9 lignes de 
texte, est complète, bien que la déchirure ait détruit la marge. Les trois 
dernières lignes sont quant à elles très fragmentaires. Dans la partie supé-
rieure, la marge semble visible, alors que son absence dans la partie infé-
rieure ne permet pas de déterminer avec précision le nombre de lignes qui 
manquent. L’écriture est soignée et régulière. Très cursive, elle penche 
légèrement sur la droite. Elle présente des similitudes avec CPR IX 33 
(pl. 12; Hermopolis, janvier / février 566 ap. J.-C.) et CPR VII 46 (pl. 34; 
Hermopolis, VIe s.).
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Il s’agit d’un contrat de vente de terrain passé entre Aurelius Pinoution, 
fils de Pasiris, et Kosmas, l’acheteur. Le texte commence au milieu de la 
section concernant le prix de vente payé en solidi impériaux d’or. Le 
montant est perdu, de même que la date du document, la description et la 
localisation exacte du terrain. Suivent les conditions de vente précisant les 
droits du nouveau propriétaire: Kosmas aura la possibilité de profiter du 
terrain et de ses récoltes, et de le léguer à ses héritiers qui auront les 
mêmes droits que lui. Aurelius Pinoution spécifie ensuite que ni lui ni ses 
héritiers ne réclameront quoi que ce soit sur ce terrain. Le fragment se 
termine par une série de clauses punitives suivies de la signature des pro-
tagonistes.

Le parallèle le plus proche se trouve dans SPP XX 145 (Arsinoïton 
Polis, VIe s.). Sa structure est tout à fait similaire au fragment présenté ici: 
évocation du prix payé en argent, conditions de vente, droits d’exploita-
tion et de transmission par héritage, clauses punitives et signatures des 
deux parties. En revanche, le début manque également. Très peu de 
contrats de vente de cette époque sont connus, mais les exemples conser-
vés semblent construits sur le même modèle. On peut signaler à titre 
d’exemple P.Dubl. 32 et 33 (Arsinoïton Polis, VIe s.), impliquant la vente 
de cellules monastiques. Dans le commentaire, nous fournissons un cer-
tain nombre de parallèles pour justifier les restitutions auxquelles nous 
avons procédé.

L’homogénéité chronologique et géographique de ces textes permet de 
situer notre contrat au VIe s. dans le nome Arsinoïte, peut-être du côté du 
village d’Éleusis, au sud-est de la dépression du Fayoum (cf. infra, comm. 
à la ligne 25). Les parallèles paléographiques mentionnés ci-dessus 
viennent confirmer la datation.

P.Gen. inv. 82 27 ≈ 11,5 cm Nome Arsinoïte
Fig. 1 VIe s. ap. J.-C.

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ] . . [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]

 2  (vacat)

 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ] . [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]

 4 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ] . ep . . [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]

 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]sa . . . . . [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]

 6 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ] . to klj . [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]

 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]v klßrou toùv opr[ . . . . . . . . . . . . . . . . . ]
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FIG. 1 — P.Gen. inv. 52 (© Bibliothèque de Genève).
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 8 [ . . . . . t®n tim®n t®n sumpefwnjménjn kaì su]narésasan metaz(ù) ™m¬n üpèr aût¬[n]

 [xrusoÕ nomismátia despotikà dià xe⁄rav pròv tò] âpò toÕ nÕn se tòn priámenon Kosm[¢]

10 [krate⁄n kaì kurieúein kaì êzousían ∂xein dioike⁄]n, oîkonome⁄n, êpitele⁄n perì aût¬n k[aì]

 [beltioÕn, filokale⁄n, pánta práttein, karpoÕs]qai êniausíwv âpò karp¬n t±v eîsioús[jv]

12 [ . îndiktíwnov . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ] . kljronómoiv kataleimpánein êk t¬[n]

 [s¬n üparxóntwn pántwn kaì pr¢zai perì aût¬n d]espoteik¬ç dikaíwç âkwlútwv kaì tele[⁄n]

14 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t¬n üpèr aût¬n] djmosíwn telesmátwn aût¬n êniau[síwv]

 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ] . k katà tò ∂qov t±v aût±v kÉmjv [ ]

16 [ . . . . . . oûk êgÑ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ] . kou oû kljronómoi mou oû di<á>doxoi oû 

dia-

[kátoxoi perì toútou âllà kaì tòn êpeleusómenon] âpostßsomen îdíoiv ™m¬n ânalÉmasi

18 [kaì dapanßmasi kaì t®n nom®n kaì despoteían ka]qaropoißsomén soi kaì to⁄v so⁄v 

kljronóm[oiv.]

[eî dè m® toÕto poißswmen, parásxomen ên dipl¬ç] t®n progegramménjn tim®n kaì tà

20 [blábj. (vacat) ™ pr¢siv kuría pròv tò kaì metà] t®n toútwn katabol®n pálin îsxuràn

[e˝nai tßnde t®n katagrafßn, êpì toútoiv üpeqém]jn soi eîv t®n bebaíwsi<n> aût±v kaì 

kaqaro-

22 [poíjsin pánta mou tà üpárxonta kaì üpárzo]nta kaì êper(wtjqeìv) Üm(ológjsa). ; 

Aûr(ßliov) Pinoutí(wn) Pasirío(u)

 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . êp]imarturoúntwn kaì sunainoúntwn [ . . . . . . . ]

24 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]epom( ) kaì aûtokr( ) .a gewrgi( ) . . [ . . . . ]

 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . âp]ò kÉmjv ˆEleu[sínav . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]

26 [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ] . [ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ]

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

12 katalimpánein || 13 despotik¬ç

Au dos, dans le coin supérieur gauche:
xouz ast[
†apot

(8) (…) le prix sur lequel nous nous sommes entendus et qui nous a 
convenu aux deux parties à propos de (…) solidi impériaux d’or, de la 
main à la main, afin que dès à présent toi, Kosmas, l’acheteur, tu possèdes, 
aies la propriété et la possibilité d’administrer, de gérer, de prendre un 
engagement contractuel à leur propos, et d’améliorer, d’embellir, de tout 
faire, de récolter les fruits de chaque année à partir des fruits de la pro-
chaine (…) indiction (…) de léguer à tes héritiers à partir de toutes tes 
possessions, et d’agir à leur propos avec le droit d’un maître sans empêche-
ment, et d’accomplir (…) les redevances publiques y relatives incombant 
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chaque année (…) selon l’usage du même village (…) ni mes héritiers, ni 
mes successeurs, ni des gens qui ont des prétentions sur cela; mais celui 
qui engage des poursuites, nous le repousserons à nos propres frais et 
dépens, et nous rendrons nets le pacage et la possession pour toi et pour tes 
héritiers.

(19) Mais si nous ne faisons pas cela, (nous nous engageons à) payer à 
double le prix écrit ci-dessus, avec les dommages. La vente est valide afin 
que, même après le paiement de ce montant, ce contrat soit à nouveau en 
vigueur, et à ces conditions j’ai soumis à des fins de garantie et de mise 
au net tous mes biens présents et futurs, et lorsqu’on m’a posé la question, 
j’ai donné mon accord.

(22) Moi, Aurelius Pinoution fils de Pasiris (…) témoignant et signant 
(…) du village d’Eleusina (…).

8 t®n tim®n t®n sumpefwnjménjn kaì su]narésasan metaz(ù) ™m¬n 
üpèr aût¬[n]: cf. SB I 5320, 13 (nome Arsinoïte, VIe/VIIe s.): [t®n tim®n 
t]®n sunpefwnjménjn kaì [sunarésasan] pròv âllßlouv metazù 
™m¬n; P.Bodl. I 45, 15 (Apollonopolis Magna, 610): kaì sunaresásjv 
metazù ™m¬n âmfotérwn.

9 pròv tò] âpò toÕ nÕn se tòn priámenon Kosm[¢]: cf. SPP XX 145, 2: 
pròv [tò âpò to]Õ nÕn dè tòn pr[iámen]on ˆIwsßf; P.Dubl. 32, 9: 
pròv tò âpò toÕ nÕn tòn priámenon PoÕsin; P.Dubl. 33, 10: pròv tò 
âpò toÕ nÕn toùv priaménouv Papnoúqion kaì ˆIoúlion.

10-11 krate⁄n kaì kurieúein kaì êzousían ∂xein dioike⁄]n, oîkonome⁄n, 
êpitele⁄n perì aût¬n k[aì] | [beltioÕn, filokale⁄n]: cf. SPP XX 145, 
2-3: pròv [tò âpò to]Õ nÕn dè tòn pr[iámen]on ˆIws®f [aûtoÕ 
k]rate⁄n kaì kurieúein kaì êzousían ∂xein perì aûtoÕ bel[tioÕn] 
filokale⁄n; P.Dubl. 32, 9: kaì êzousían ∂xein dioike⁄n, oîkonome⁄n, 
êpitele⁄n beltioÕn, filokale⁄n; P.Dubl. 33, 10-11: kaì êzousían 
∂xein dioike⁄n, oîkonome⁄n, êpitele⁄n perì aûtoÕ, beltioÕn, 
filokale⁄n; SB I 4661, 9-11 (Arsinoïton Polis, VIe/VIIe s.): kaì êzousían 
se ∂xein dioike⁄n, oîkonome⁄n, êpi[tele⁄n perì aût¬n, pánta prát-
t]ein kaì karpoÕsqai.

11-12 êniausíwv âpò karp¬n t±v eîsioús[jv | . îndiktíwnov]: cf. SB I 4661, 
10-11: êniausíwv âpò karp¬n t±v eîsioús[jv (…) îndiktíwnov]; SB I 
5268, 3-4 (Arsinoïton Polis, IVe-VIIe s.): kaì prosodeúesqai êniausíwv | 
[(…) t±]v eîsioúsjv ênátjv în(diktíwnov) kaì aût±v; SB I 5139, 5-6 
(Arsinoïton Polis, VIe s.): êniausíwv âpò karp¬n t±v eîsioúsjv prÉ-
tjv în(diktíwnov).

12 kljronómoiv kataleimpánein: cf. P.Bodl. I 45, 29 (Apollonopolis, env. 
610): kljronómoiv katalimpánein.
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13 d]espoteik¬ç dikaíwç âkwlútwv: cf. P.Cair.Masp. III 67313, 63 (Arabon 
[nome Arsinoïte] ou Antinoopolis, VIe s.): krate⁄n | dijnek¬v a[î]wníwv 
despotik¬ç dikaíwç, âkwlútwv kaì ânempodístwv | üp[anagkèv tò 
súno]lo[n]; P.Lond. V 1686, 33-34 (Aphrodité, 565): kaì xrßsa[s]-
qa[i] taútai[v] | pantì trópwç ˜ç ån bouljqeíjv despotik¬ç dikaíwç 
âkwlútwv kaì ânempodístw[v]; SPP XX 145, 4: pr¢zai perì aû[t¬n 
d]espotik¬ç dikaíwç [â]kwlútwv.

14 t¬n üpèr aût¬n] djmosíwn telesmátwn aût¬n êniau[síwv]: cf. P.Oxy. 
XIV 1700, 18 (Oxyrhynque, IIIe s.): âpò t¬n üpèr aût¬n telouménwn 
djmosíwn t[e]lesmátwn. Les djmósia telésmata sont des redevances 
publiques. L’expression apparaît toujours en relation avec des terres, et les 
paiements se font très souvent en drachmes.

15 katà tò ∂qov t±v aût±v kÉmjv: le seul parallèle pertinent que nous 
ayons trouvé remonte à une période nettement antérieure. Cf. P.Tebt. 
III.1 815, fr. 3, verso, col. I, 15 (Tebtynis, 223-222 av. J.-C.): katà [tò 
∂qov?] t±v k(Émjv). On constate par ailleurs que ce parallèle repose sur 
une restitution plutôt hasardeuse. Autrement dit, la tournure telle qu’elle 
apparaît sur le papyrus genevois constitue une quasi nouveauté.

16-17 oû kljronómoi mou oû di<á>doxoi oû dia|[kátoxoi perì toútou: cf. 
SB XXII 15477, 42-43 (= P.Mich.Aphrod. 1; Antinoopolis, env. 527-
547): oûk êgÉ, oû kljronómoi mou, oû diádoxoi, | oû diakátoxoi m® 
perì toÕ aûtoÕ xréouv; SPP XX 145, 5: oûx ö] êggujqeìv parˆ êmoÕ 
uï[òv] ˆIwánnjv oû kljronómoi ™m¬n oû diádoxoi oû diakátoxoi 
perì toútou; SPP XX 269, 7 (nome Arsinoïte [?], VIe/VIIe s.): oûk êgÑ 
oû kljronómoi mou oû diádoxoi oû diakátoxoi.

17-18 âllà kaì tòn êpeleusómenon] âpostßsomen îdíoiv ™m¬n ânalÉmasi 
[kaì dapanßmasi kaì t®n nom®n kaì despoteían ka]qaropoißsomén 
soi: cf. P.Cair.Isid. 105, 11-12 (Karanis, 297): tà téssera mérj koin¬v 
êz ÷sou âpostß|somen tòn êperxómenon êk t¬n îdíwn ânalwmátwn; 
P.Lond. V 1722, 44-45 (Syène, 530): Æ mérouv aût±v ™me⁄v oï peprakó-
tev âpostßsomen kaì kaqaropoißsomén | soi îdíoiv ™m¬n ânalÉ-
masi; SPP XX 145, 6: [êpeleusómenon (…) âpostßs]omen îdíoiv 
™m¬n [â]nalÉmasin kaì dapanßmasin kaì t®n toútou nom®n kaì des-
poteían kaqaropoißsomaí soi; P.Dubl. 32, 12: îdíoiv aût¬n ânalÉ-
masin kaì dapanßmasin, kaì t®n nom®n kaqaropoißsein t¬ç te pria-
ménwç PoÕsi; P.Dubl. 33, 14: îdíoiv aût¬n ânalÉmasin kaì 
dapanßmasin, kaì t®n nom®n kaqaropoißsein to⁄v te priaménoiv 
Papnouqíwç kaì ˆIoulíwç.

19 eî dè m® toÕto poißswmen, parásxomen ên dipl¬ç] t®n progegram-
ménjn timßn: cf. SPP XX 145, 7: eî dè m® toÕto poißs[o]men 
parásxomen ên dipl¬ç t®n progegramménjn timßn; P.Dubl. 32, 
12-13: eî dè m® toÕto poißsousin, prosekteísein Ønper e÷ljfen ö 
peprakÑv Eûlógiov kaì êggegramménjn tim®n dipl±n | kaì pánta 
tà ânalÉmata kaì dapanßmata tà fanjsómena gegenjména; 
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P.Dubl. 33, 14-15: eî dè m® toÕto | poißsousin, prosekteísein 
Ønper e÷ljfen ö peprakÑv Eûlógiov kaì êggegramménjn tim®n 
dipl±n kaì pánta tà ânalÉmata kaì dapanßmata tà fanjsómena 
gegenjména. Les parallèles montrent que la forme parásxomen doit 
être prise comme un infinitif, comparable à prosekteísein. La construc-
tion sous-entend un verbe introducteur du type «nous nous engageons à». 
Cf. aussi P.Lond. I 113, 20-21 (Arsinoïton Polis, VIe/VIIe s.): êpafe⁄nai 
… kaì parásxomen; SB XXII 15729, 18-20 (Arsinoïton Polis, 639): 
prosodeúe[sq]ai … k[a]ì parásxomen (corrigé par l’éditeur en 
parasxe⁄n; cf. P.J. SIJPESTEIJN, «Two Byzantine Papyri from the Col-
lection at the University of Michigan», ZPE 100 [1994] 275-282, en part. 
281). Sur la forme proprement dite de l’infinitif parásxomen, il convient 
de signaler une équivalence figurant dans les scholies à Aristophane, Av. 
973: dómen / parásxomen. À ce propos, cf. N. DUNBAR, Aristophanes, 
Birds (Oxford 1995) 530 (comm. au vers 930) et 547 (comm. au vers 
973): il s’agit d’un infinitif que l’on trouve dans la langue épique et dans 
le grec du nord-ouest. À la différence de P.Gen. inv. 82 et de SPP XX 
145, où le vendeur s’engage à payer le double du prix mentionné, dans 
P.Dubl. 32 et P.Dubl. 33 le vendeur doit non seulement payer le double 
du prix de la vente, mais également les frais engendrés par l’entretien, les 
réparations ou encore ceux occasionnés par des frais de justice. Sur les 
clauses punitives, cf. A. BERGER, Die Strafklauseln in den Papyrusurkun-
den (Leipzig - Berlin 1911). Selon Berger, les termes dapanßmata et 
ânalÉmata (P.Gen. inv. 82, 17-18; SPP XX 145, 6; P.Dubl. 32, 12-13; 
P.Dubl. 33, 14-15), synonymes, comprennent surtout les frais occasion-
nés par la tenue d’un procès lors de la contestation faite par un tiers. Dans 
les trois parallèles mentionnés, ces deux formules ne sont toutefois pas 
utilisées dans la même clause. Dans SPP XX 145, 6, comme dans P.Gen. 
inv. 82, 17-18, on les trouve dans la condition précédant la clause puni-
tive. À l’instar de P.Dubl. 32, 12-13, dans P.Dubl. 33, outre la condition 
précédant la clause punitive, où le vendeur s’engage à repousser à ses 
propres frais d’éventuels contestataires (14), on retrouve ces termes éga-
lement dans la clause punitive (15). Dans notre document, les clauses 
punitives sont précédées par certains engagements du vendeur: repousser 
à ses propres frais d’éventuels plaignants, garantir que le terrain soit libre 
d’hypothèque. Si le vendeur vient à rompre le contrat, il s’engage à payer 
le double du prix mentionné plus haut (perdu dans la lacune). Le contrat 
reste cependant toujours valide, même en cas de non-respect de ces 
clauses. Le montant à payer lorsque le vendeur rompt le contrat est ici 
fixé au double du prix de la vente, ce qui n’est pas le cas dans tous les 
documents. Certaines questions se posent cependant quant à l’application 
des clauses punitives: le délai du paiement n’est pas précisé, et l’on ne 
spécifie pas qui paie si le vendeur se trouve dans l’impossibilité d’assu-
mer cette part de ses obligations. Rares sont les papyrus qui envisagent 
ces questions; ces points sont donc selon toute vraisemblance laissés à 
l’appréciation des parties contractantes.
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20 En fonction de l’espace disponible, nous postulons un bref espace vide 
entre la fin des clauses punitives et le début de la clause de garantie. SPP 
XX 145, 8 présente une formulation similaire à notre document, mais le 
passage crucial est lui aussi perdu dans une lacune. Cependant, on peut 
constater que l’éditeur a dû postuler l’existence d’une lacune, vraisembla-
blement pour les mêmes raisons que dans le cas présent.

20-21 ™ pr¢siv kuría pròv tò kaì metà] t®n toútwn katabolßn pálin 
îsxuràn [e˝nai tßnde t®n katagrafßn: cf. SPP XX 145, 7-8: ên dipl¬ç 
t®n progegramménjn tim®n kaì tà | [blábj (…) ™ pr¢s]iv kuría 
pròv tò kaì metà t®n toútwn katabol®n pálin îsxúein; P.Lond. II 
394, 13-15 (p. 330; provenance inconnue, VIe/VIIe s.): doÕnai lógwç pros-
tímou xrusío`u´ nomismátia | dÉdeka Üv nom[it]eúontai kaì metà t®n 
to`ú´twn katabol®n p[álin] | îsxuràn îsxuràn e˝nai | ta`ú´tjn t®n 
mérisin.

21-22 eîv t®n bebaíwsi<n> aût±v kaì kaqaro|[poíjsin pánta mou tà 
üpárxonta kaì üpárzo]nta kaì êper(wtjqeìv) Üm(ológjsa): cf. SPP 
XX 145, 8: eîv bebaíw]sin aût±v kaì kaqaropoíjsin pánta mou tà 
üpárxonta kaì üpárzonta kaì êper(wtjqeìv) Üm(ológjsa); P.Dubl. 
32, 14: eîv t®n bebaíwsin kaì kaqaropoíjsin t±sde t±v prásewv 
pánta aûtoÕ tà üpárxonta kaì üpárzonta îdik¬v kaì genik¬v; P.Dubl. 
33, 16-17: eîv t®n bebaíwsin kaì kaqaropoíjsin t±sde t±v prásewv 
pánta aûtoÕ tà üpárxonta kaì üpárzonta îdik¬v kaì genik¬v.

22 Aûr(ßliov) Pinoutí(wn) Pasirío(u): il s’agit du nom du vendeur du 
terrain. L’anthroponyme Pinoution est très fréquent dans le nome Hermo-
polite (plusieurs dizaines d’attestations), et relativement rare ailleurs: 
quelques attestations dans les nomes Arsinoïte, Oxyrhynchite et Aphrodi-
topolite. Le nom du père de l’acheteur, Pasiris, ne connaît qu’un parallèle 
certain, lui aussi en provenance du nome Hermopolite: P.Lond. V 1866, 
3 (Ve s.). Il paraît donc vraisemblable que le vendeur est originaire d’Her-
mopolis, alors que l’acheteur Kosmas — dont le nom, très répandu, ne 
permet pas d’identification plus précise — pourrait venir du nome Arsi-
noïte, puisque la formulation générale du document suggère une prove-
nance de cette région, apparemment confirmée par la mention du village 
d’Éleusis (cf. infra).

25 âp]ò kÉmjv ˆEleu[sínav: ˆEleusív est le seul toponyme désigné comme 
kÉmj commençant par les quatre lettres visibles; cf. A. CALDERINI - 
S. DARIS, Dizionario dei nomi geografici, s.v. Le village d’Éleusis est 
situé dans le district de Polémon du nome Arsinoïte, près de la métropole. 
Il est proche des villages de Mouchis, Aphroditopolis et Tebetny. Dès le 
Ve s., la graphie ˆEleusív passe à ˆEleus⁄na, ce qui correspond à une 
mutation de la troisième déclinaison à la première. Cf. P.Grenf. II 83, 2 
(nome Arsinoïte, Ve s.); BGU II 366, 7 (Arsinoïton Polis, 645 ou 660); 
F.T. GIGNAC, Grammar, II, 46. Nous avons donc opté pour la forme gram-
maticalement incorrecte, mais qui correspond à l’usage tardif.
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Dos La signification des quelques lettres figurant au coin supérieur 
gauche du fragment n’est pas claire. Il pourrait s’agir des restes d’un 
endossement, mais nous ne sommes pas parvenus à confirmer cette 
hypothèse.
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